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LE TELETRAVAIL C’EST POUR AUJOURD’HUI ET POUR DEMAIN. 
 

 

Depuis l’annonce par le président de la République du confinement de l’ensemble de la population suite à l’épidémie 

du COVID 19, le télétravail est devenu la règle impérieuse dans la fonction publique, pour tous les agents dont le poste 

le permet depuis le 16 mars 2020, (https://www.fonction-

publique.gouv.fr/files/files/Espace_Presse/dussopt/20200316-gestion-Covid-19-dans-la-FP.pdf).  

Alors que, au ministère de la Justice, les activités éligibles au télétravail avaient été restreintes au maximum par 

l’arrêté du 31 juillet 2019 et que, de surcroît, au sein de l’administration pénitentiaire, rien n’avait été mis en place 

depuis cette date, subitement, le télétravail est généralisé à l’ensemble du ministère ! 

Pour rappel, bien que le télétravail soit rendu possible depuis 2012 dans la fonction publique (article 133 de la loi du 

12 mars 2012 https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000025489865&categorieLien=id), 

que certains ministères appliquent depuis plusieurs années le principe du télétravail, le ministère de la Justice a, quant 

à lui, décidé de le tester à partir de 2016, exclusivement au sein des services parisiens de l’administration centrale. 

Jamais depuis, il n'y a eu de bilan établi. Pendant ce temps-là, le train passe et notre administration souffre encore et 

toujours de ses archaïsmes et envoie ses personnels en télétravail en total amateurisme. Entre un manque criant de 

matériel informatique et téléphonique, des dossiers non dématérialisés, des connexions sécurisées au flux limité, 

et l’absence de procédure sur le bon usage du télétravail, les écueils sont nombreux, et pour cause. L’ère du 

numérique, tant prônée par la garde des Sceaux au sein du ministère, fait cruellement défaut dans nos services.   

Du propre aveu de la DAP, la confusion s’opère au sein de notre administration. Certains personnels étant placés en 

télétravail, avec des outils informatiques fournis par l’administration, quand d’autres sont en « travail à domicile », 

sans aucun matériel dédié à cet effet !! Voilà tout le paradoxe de notre ministère et de l’administration pénitentiaire, 

qui s’octroient le droit d’inventer un nouveau concept totalement illégal, mettant à mal la situation administrative des 

agents. Leur obstination à refuser d’accorder le droit au télétravail à tous, en ne déployant pas les outils adaptés, a 

conduit à cette cacophonie, la continuité du service public reposant une fois de plus sur les personnels, consciencieux, 

assurant leurs missions avec dévouement, mais à qui l’on vient pourtant, dans certains lieux, demander de justifier de 

leur activité. 

La période du post-confinement va arriver. Il serait inconscient d’envisager un retour à la normale du jour au 

lendemain. L’usage du télétravail va donc se poursuivre. D’ailleurs, certains DFSPIP ont déjà envisagé cette solution 

dans leur projet de reprise progressive d’activité comme une des solutions jusque fin septembre au moins. Il s’agit 

bien entendu de services dotés suffisamment en matériel. Le SNEPAP-FSU tient à rappeler que seul le télétravail 

bénéficie d’un cadre légal et donc sécurisant et sécurisé pour les agents. 

 

De cette crise sanitaire, le SNEPAP-FSU tire ce constat :  

Il ne sera plus possible d’opposer aux agents de l’administration pénitentiaire l’incompatibilité de leurs missions 

avec le télétravail ! 

Il est donc grand temps pour la direction de l’administration pénitentiaire de doter les services en matériel adapté 

et de travailler à la construction d’une charte du bon usage du télétravail afin que chacun puisse en tirer le meilleur 

bénéfice. 
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En temps de crise comme nous le vivons actuellement, le télétravail doit permettre aux agents de poursuivre leur 

activité professionnelle dans une position administrative claire, leur assurant de conserver l’intégralité de leurs droits. 

Hors temps de crise, ce droit devra être consolidé. Le télétravail devra permettre aux agents qui le souhaitent de 

déplacer leur lieu de travail dans un souci écologique, économique et d’efficacité. Cette avancée technologique devra 

se faire dans le respect de la sécurité des agents, des données et de l’organisation des services.  

L’heure a sonné pour l’administration pénitentiaire d’en prendre acte et d’œuvrer en ce sens ! 

 

 

 

 

Paris, le 27 avril 2020 
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